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DAS ROTE KREUZ
IA CROIX-ROUG
Croce-Rossa
Organ des Schweizerischen Roten Kreuzes
und des Schweizerischen Samariterbundes.

Organe officiel de la Croix- Rouge suisse
et de l'Alliance suisse des Samaritains.

Crusch-Cotschna
Organo della Croce-Rossa svizzera e
delta Federazione svizzera dei Samaritam,

Organ da la Crusch-Cotschna svizzra e
de la Lia svizzra dals Samaritauns.

Herausgegeben vom Schweizerischen Roten Kreuz - Editö par la Croix-Rouge suisse • Pubblicato datla Croce-Rossa svizzera - Edit da ia Crusch-Cotschna svizzra

Rotkreuzchefarzt - Medecin-chef de la Croix-Rouge - Medico capo della Croce-Rossa

Verwundete auf Philippinen
Der Tropenkampf verlangt besonders
sorgfältige Behandlung der Verwundeten.
— Hier werden Verwundete vermittels
Tragnetzen an Bord eines
Sanitätsdampfers gebracht, der sie nach einer in
sicherer Zone liegenden Etappe überführt.

Blesses aux Philippines
Les blesses des Tropiques demandent un
traitcment particulierement attentif. — Ici
des blesses sont transportes au moyen de
filets ä bord d'un bateau sanitaire qui les
conduira dans une region moins dange-
reuse.

'
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A propos des rapatriements de grands blesses
On demande souvent quel röte joue le Comity international de

la Croix-Rouge dans les rapatriements röciproques de prisonniers de
guerre, grands blessös et grands malades, et quelle part il y prend.
Les echanges qui s'opörent actuellement sur territoire suisse donnent
1 occasion de fournir ä cet egard quelques precisions.

Dös septembre 1939, le Comite international de la Croix-Rouge,
ä Genöve, rendit attentif les Etats belligerants aux dispositions de la
Convention conclue ä Geneve en 1929, qui stipulent le rapatriement
des prisonniers blesses et malades et leur recommanda den prevoir la
mise en application. Depuis lors, au cours du conflit, il ne cessa d'ac-
complir des demarches pour la realisation de cet important programme
humanitaire.

Reglös par Particle 68 de la Convention de 1929, ces rapatriements

reciproques sont en relation avec la creation de Commissions
medicales mixtes, prevues ä Particle 69, et composees d'un medecin
nommö par Ia Puissance detentrice et de deux mödecins neutres. Dans
un grand nombre de cas, les Etats Interesses ont charge le Comite

international de la Croix-Rouge de proceder ä la nomination comme
membres neutres de mödecins competents et presentant toutes garan-
ties d'impartialite.

Une fois les rapatriables designes par ces Commissions dans les
differents pays, commencent entre les Etats belligerants les negocia-
tions propres ä fixer les modalitös des echanges et ä permettre leur
execution pratique. Souvent longues et difficiles, ces negociations ont
ete conduites par la Suisse, en sa qualite de puissance protectrice.
Dans un cas röcent cependant, le Comite international de la Groix-
Rouge sen chargea seul vu 1'absence d'une representation diplomatique

des intörets des puissances en cause.
Le transport des invalides jusqu'au lieu d'echange et le retour

dans leur foyer s'effectuent, souvent sur des parcours trös etendus,
au moyen de navires-höpitaux et de trains sanitaires. L'organisation
des convois, les soins aux blesses, leur ravitaillement necessitent des
efforts conjuges des Etats belligerants et des Etats de transit assistes
par leurs Services de santö et leurs Societes de Croix-Rouge.

En outre, les puissances interessees demandent le plus souvent
au Comite international de la Croix-Rouge de faire convoyer par ses
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